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GÉNÉRALITÉS

PÉRIODE COUVERTE

La présente entente couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2003.
L'UNITÉ CLIENTE

L'unité cliente est la DPVGE.
LES UNITÉS FOURNISSEURS

Les unités fournisseurs spécifiques de la VPRPS sont décrites dans chaque rubrique.
PRODUITS ET SERVICES FAISANT PARTIE DU PORTEFEUILLE D'INNOVATION ET HORS DU PORTEFEUILLE D'INNOVATION
Le portefeuille d'innovation Clientèles est sous la juridiction de l'équipe plate-forme Clientèles présidée par la vice-présidente VSALC en collaboration avec le directeur principal VGE.  Cette équipe peut décider de la fermeture d'un projet ou de la révision de son ampleur, de l'ajout d'un projet et d'une ré-allocation des montants alloués au sein du portefeuille. 

Une partie du portefeuille d'innovation concerne les services de la VPRPS. Cette partie est traitée dans la présente entente dans la section 1.  L'autre partie de l'entente, la section 2, concerne les autres produits et services fournis par la VPRPS à l'extérieur du cadre du portefeuille d'innovation.
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

· L'imputation comptable de la facturation interne forfaitaire sera effectuée au centre de coûts 35045.
· Les services spécifiques (demandes ad hoc) seront imputés aux centres ou supports de coûts concernés.

· Des rapports de gestion sur la consommation réelle par services fournis seront disponibles sur demande.

· Les besoins d’information relatifs aux critères de capitalisation et le détail des informations pour les fins de virement aux comptes d’immobilisation seront fournis sur demande.

· La présente entente ne couvre pas les services rendus aux filiales ou autres entités externes à Hydro-Québec.  Ces services feront l'objet d'une facturation distincte de la présente entente si nécessaire.

Section I – PRODUITS ET SERVICES faisant partie du portefeuille d'innovation

A
Projets d'innovation et DE vigie TECHNOLOGIQUE
1.
LES UNITÉS-FOURNISSEURS

Les unités de la VPRPS fournissant des services dans le cadre de la présente section de l'entente sont:

· L'Institut de Recherche d'Hydro-Québec (IREQ-LTÉ)
· La direction Valorisation de la technologie (VT)
2.
LES PRODUITS ET SERVICES FOURNIS

Divers produits et services de vigie et d'expertise en matière d'innovation technologique, de support pour les volets partenariat, calcul de la valeur et de support en matière de protection de la propriété intellectuelle ainsi que les services de laboratoires requis dans le cadre des projets d'innovation. (Voir annexes D et F).
Sont aussi inclus les services associés à la gestion du portefeuille d’innovation comprenant les dépenses du chef innovation de l'IREQ-LTÉ et du chef valorisation de la direction VT. La DPVGE couvre 30% de ces coûts dans ses budgets, l'autre partie étant financé par la VPVSALC.
La contribution de la DPVGE aux projets d'innovation et vigie, estimée à 0,1M$ en 2003, ne fait pas partie du montant forfaitaire qui sera facturé par la VPRPS.  Ce montant doit être budgétisé par la DPVGE et doit constituer un engagement formel de sa part quant à sa contribution dans la réalisation des projets d'innovation et de vigie technologique.
À la fin de l'année, la VPRPS s'engage à créditer à la DPVGE les charges additionnelles de 0,2 M$ incluses au forfaitaire facturé par l'IREQ pour divers produits et services achetés dans le cadre de la réalisation des projets d'innovation, si elles ne sont pas utilisées à cette fin.

Les unités de la VPRPS et de la DPVGE doivent structurer leur budget et fournir l'information requise en fonction des besoins exprimés et à la satisfaction de l'équipe plate-forme et de la haute direction tout en répondant aux besoins de la gérance de projet et de la gestion des actifs. L'information sur les dépenses réelles et prévues des projets doit permettre la distinction entre le LTÉ et la DVT.
3.
LA BASE DE FACTURATION

En fonction du point E "Engagements pour le LTÉ" ci-après et de l'exercice d'ajustement qui se fera en fin d'année en conformité avec cet engagement, le client s'engage à payer les biens et services consommés aux prix de vente unitaires spécifiés à la grille tarifaire du fournisseur ( annexes B et C ).

La facturation se fera mensuellement suite à une répartition linéaire sur 12 mois du montant total.

Un sommaire de la facturation et des volumes convenus est présenté à l'annexe A.

B
Support technique et expertise

1.
L'UNITÉ FOURNISSEUR

L'Institut de Recherche d'Hydro-Québec (IREQ-LTÉ)
2.
LES PRODUITS ET SERVICES FOURNIS

2.1
Caractéristiques des biens et services


Les biens et services fournis sont ceux liés au support technique et à l'expertise en recherche et essais offerts par l'IREQ.


Le client est seul responsable de gérer et d'administrer le budget relié à ces services.

2.2
Conditions de fourniture

Le fournisseur s'engage par mandat à fournir les biens et services spécifiés dans la présente entente. Ce mandat comprend la description du contenu du livrable, la justification du projet, les coûts et les délais de réalisation, points de décisions et résultats clés. Sa réalisation est sujette à l'approbation de l'unité cliente.

L'unité cliente peut en tout temps décider de la fermeture ou de la modification de la nature d'un projet.  Le client s'engage à accepter les charges encourues sur le projet ainsi que les autres frais jugés raisonnables par les 2 parties.

Le fournisseur s'engage à respecter le contenu du livrable, les coûts et les dates de livraison pour chacun des biens et services. Le non-respect des conditions de livraison devra être justifié, avant d’engager les dépenses, par le fournisseur. Le client décidera alors de la poursuite ou de la fin du mandat.

Le fournisseur s'engage à rendre compte sur l'atteinte des résultats-clés en termes de coûts, délais, contenu et risques en fonction des besoins dictés par la gérance de projet de l'unité cliente.
2.3  Transfert technologique

Le  fournisseur s'engage à offrir le support nécessaire au client afin d'assurer le transfert technologique requis pour l'implantation du bien et service. 

Le client est l'unique propriétaire des technologies développées dans le cadre de cette entente à moins qu'un accord ait été conclu préalablement entre plusieurs partenaires sur un partage de leur financement. Dans ce cas, les partenaires devront arriver à une entente sur le partage des bénéfices avant toute commercialisation.

3.
LA BASE DE FACTURATION

Le client s'engage à payer les biens et services consommés aux prix de vente unitaires spécifiés à la grille tarifaire du fournisseur (annexes B et C).
La facturation se fera mensuellement sur la base de la consommation réelle au prix coûtant pour les frais engagés à l'externe.

Un sommaire de la facturation et des volumes convenus est présenté à l'annexe A.

Le fournisseur s'engage à effectuer selon les normes de l'entreprise les imputations comptables de la charge de facturation interne aux centres de coûts identifiés par le client, et ce pour chacun des biens et services consommés.
Si une modification des tarifs devait s’avérer nécessaire en cours d’année, les volumes inscrits devront être renégociés afin de tenir compte des contraintes budgétaires des deux parties.
Section II – produits et services hors du portefeuille d'innovation
C
GESTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
1. L'UNITÉ FOURNISSEUR 

La direction Valorisation de la technologie (VT)
2.
LES PRODUITS ET SERVICES FOURNIS

Fourniture de divers services de support et d'expertise en matière de gestion et de protection la propriété intellectuelle hors des projets d'innovation.
3.
LA BASE DE FACTURATION

Le client s'engage à payer les biens et services consommés aux prix de vente unitaire spécifiés à la grille tarifaire du fournisseur (annexe B).
La facturation se fera mensuellement sur la base de la consommation réelle au prix coûtant pour les frais engagés à l'externe.

Un sommaire de la facturation et des volumes convenus est présenté à l'annexe A.

Le fournisseur s'engage à effectuer selon les normes de l'entreprise les imputations comptables de la charge de facturation interne aux centres de coûts identifiés par le client, et ce pour chacun des biens et services consommés identifiés.

Si une modification des tarifs devait s’avérer nécessaire en cours d’année, les volumes inscrits devront être renégociés afin de tenir compte des contraintes budgétaires des deux parties.
D
Environnement

1. L'UNITÉ FOURNISSEUR 

L'unité fournisseur est la direction Environnement
2. LES PRODUITS ET SERVICES FOURNIS

Fourniture de divers services de support et d'expertise en environnement (voir annexe E).

3. LA BASE DE FACTURATION
La facturation forfaitaire se fera mensuellement suite à une répartition linéaire sur 12 mois du montant total.
Certains services spécifiques définis à l'annexe E seront facturés à l'acte ou au taux de 140$/heure.

Un sommaire de la facturation convenue est présenté à l'annexe A.

E
ENGAGEMENTS POUR LE LTÉ
Dans le cadre de l'engagement commun de la VPVSALC et de la DPVGE à contribuer au financement des opérations du LTÉ pour un montant minimum de 5,6M$ (incluant main-d'œuvre et charges directes) pour l'année 2003, la VPVSALC s'engage à couvrir un montant minimum de 3,9M$ et la DPVGE s'engage à couvrir un montant minimum de 1,7M$.  Ces montants constituent la partie garantie de la facturation prévue pour les projets d'innovation et la vigie technologique et pour le support technique et expertise.
Si les facturations combinées de la VPVSALC et de la DPVGE pour ces activités n'atteignent pas la facturation garantie de 5,6M$, l'écart entre la facturation réelle et la facturation garantie sera imputé à la VPVSALC et à la DPVGE. Toutefois, le montant maximum qui peut être demandé à la DPVGE dans un tel cas est de 1,7 M$.
LES SERVICES À LA CLIENTÈLE

À la VPRPS, la gestion globale et administrative de la présente entente est confiée à René Rouleau, chef Plans et administration, dûment autorisé à représenter la VPRPS à cet effet.

Pour toute information ou problématique concernant les services couverts par la présente entente, veuillez communiquer avec les responsables suivants:

· Institut de Recherche d'Hydro-Québec:
Jacques G. Martel
652-8900

· Valorisation de la technologie :
Charles Gagnon
842-2672

· Environnement :
Michel Bourbonnière
289-4933
SIGNATURES DU CLIENT ET DU FOURNISSEUR


__________________________________________
______________________________________________


Roger Lanoue, vice-président                            (date)
Richard Aubry, directeur principal                             (date)


Recherche et Planification stratégique
Ventes – Grandes Entreprises
ANNEXE A

SOMMAIRE DE LA FACTURATION
	PRODUITS/SERVICES RENDUS
	Base de facturation
	Annexes
	Coût unitaire
	Consommation
	Total ($)

	PORTEFEUILLE D'INNOVATION
	
	
	
	
	

	Projets d'innovation et vigie
	
	
	
	
	

	Institut de Recherche d'Hydro-Québec
	Forfaitaire
	B,C,D
	Main-d'oeuvre

Charges directes


	5 786 heures

300 000unités


	900 000$

300 000$

	Valorisation technologie
	Forfaitaire
	B,F
	MO - Forfaitaire
MO - Projets

Charges directes


	1 071 heures

408 heures

10 000 unités
	155 000$

81 000$

10 000$

	
	
	
	
	SOUS-TOTAL
	1 446 000$

	Support technique et expertise
	
	
	
	
	

	Institut de Recherche d'Hydro-Québec
	Taux horaire


	B,C,D
	MO (recherche)

MO (essais)

Charges directes

	7 416 heures


	1 000 000$

700 000$

100 000$



	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	SOUS-TOTAL
	1 800 000$

	TOTAL PORTEFEUILLE
	
	
	
	
	3 246 000$

	
	
	
	
	
	

	HORS PORTEFEUILLE D'INNOVATION
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	*  Gestion de la propriété intellectuelle


	Taux horaire


	G
	Main-d'oeuvre


	185 heures


	25 000$



	Environnement
	
	
	
	
	

	* Performance environnementale

	Forfaitaire


	E
	
	3 500 unités


	3 500$

	TOTAL HORS PORTEFEUILLE
	
	
	
	
	28 500$

	GRAND TOTAL
	
	
	
	
	3 274 500$


ANNEXE B

VICE-PRÉSIDENCE RECHERCHE ET PLANIFICATION STRATÉGIQUE

GRILLE TARIFAIRE 2003
	Produits et services


	Taux


	Institut de Recherche d'Hydro-Québec
	

	Recherche IREQ (demandes ad hoc)
	148$heure (note 1)

	Recherche LTE (demandes ad hoc)
	140$/heure (note 1)

	Essais (demandes ad hoc)
	164$/heure (note 1)

	Déboursés spécifiques (biens et services externes)
	1$/unite

	Projets et vigie en Innovation technologique
	Montant forfaitaire

	Valorisation et participations
	

	Support en valorisation (demandes ad hoc)
	135$/heure

	Expertise en valorisation (demandes ad hoc)
	155$/heure

	Expertise en partenariat d'affaires (demandes ad hoc)
	225$/heure

	Déboursés spécifiques (biens et services externes)
	1$/unité

	Projets et vigie en Innovation technologique
	Montant forfaitaire

	Environnement
	

	Formation (demandes spécifiques)
	1$/unité

	Expertise en environnement (demandes ad hoc)
	140$/heure

	Déboursés spécifiques (biens et services externes)
	1$/unité

	Information et recherche ainsi que support à ISO 14001
	Montant forfaitaire


Note 1:  Représente un tarif horaire moyen pour fin d'estimation budgétaire.  La facturation se fera toutefois selon la grille tarifaire détaillée par catégorie d'emploi de l'Institut de recherche d'Hydro-Québec.
ANNEXE C
	GRILLE TARIFAIRE 2003 PAR CATÉGORIE D'EMPLOI 

	INSTITUT DE RECHERCHE D'HYDRO-QUÉBEC

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	tarif moyen pondéré essais
	
	
	
	
	
	
	

	 
	Ingénieur Essais
	 
	Technic.
	 
	Métier
	

	 
	1 et 2
	3 et 4
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tarif
	186
	186
	224
	224
	 
	157
	 
	132
	

	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	

	Effectif
	9
	16
	18
	0
	 
	59
	 
	36
	138

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	tarif x eff
	1674
	2976
	4032
	0
	 
	9263
	 
	4752
	22697

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	/ eff
	
	
	
	tarif moyen pond. Essais
	
	
	164

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	tarif moyen pondéré recherche (Expertise et LTE)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	 
	

	 
	Chercheur
	
	Technic.
	 
	Métier
	

	 
	1 et 2
	3 et 4 et 5
	 
	
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	

	Expertise
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	

	Tarif
	145
	145
	175
	175
	 
	123
	 
	103
	

	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	

	Effectif
	33
	88
	55
	21
	 
	69
	 
	1
	267

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	tarif x eff
	4785
	12760
	9625
	3675
	 
	8487
	 
	103
	39435

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	/ eff
	
	
	
	
	tarif moyen pondéré expertise
	
	148

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	LTE
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tarif
	141
	141
	170
	170
	 
	119
	 
	100
	

	
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	

	Effectif
	8
	17
	9
	0
	 
	15
	 
	0
	49

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	tarif x eff
	1128
	2397
	1530
	0
	 
	1785
	 
	0
	6840

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	/ eff
	
	
	
	
	tarif moyen pondéré LTE
	
	140

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recherche (Expertise et LTE)
	
	
	
	
	
	
	

	tarif x eff
	5913
	15157
	11155
	3675
	 
	10272
	 
	103
	46275

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	/ eff
	
	
	
	
	tarif moyen pondéré recherche
	
	146


ANNEXE D
PRODUITS ET SERVICES DE L'INSTITUT DE RECHERCHE D'HYDRO-QUÉBEC
L'Institut de Recherche d'Hydro-Québec fournit divers services de soutien technique, de support et d'expertise en matière d'innovation technologique dans les différents domaines suivants:

Volet expertise:

· Mécanique, métallurgie et civil
· Équipements électriques
· Analyse et gestion de réseaux
· Automatisation et systèmes de mesure
· Chimie et matériaux
· Utilisation de l'énergie
· Simulation de réseaux

	PROJETS D'INNOVATION
	
	SUPPORT TECHNIQUE ET EXPERTISE

	Base de facturation
	Forfaitaire 
	
	
	Base de facturation:
	Charges directes et taux horaire

	
	
	
	
	
	
	

	Coût unitaire
	Forfaitaire:
	1 200 000 unités
	
	Coût unitaire:
	Charges directes:  Prix coûtant

	
	
	
	
	
	Main-d'œuvre (heures):
Taux selon grille

tarifaire C

	
	
	
	
	
	
	

	Quantités convenues:
	Main-d'œuvre:
	5 786 heures
	
	Quantités convenues:
	Main-d'œuvre:
	7 416 heures (recherche)

	
	Charges directes
	300 000 unités
	
	
	Charges directes
	100 000 unités

	
	
	
	
	
	
	


Volet essais:

· Étalonnage et réparation d'équipements électriques

· Grande puissance

· Haute tension

· Mécanique et thermomécanique
ANNEXE E
Produits et services de la direction environnement

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
Communications internes / ISO 14001

· Aide à la préparation de produits de communication, de sensibilisation et de reconnaissance dans le cadre de l’implantation et du maintien d’ISO 14001 (bannières, affiches, trophées, aides mémoire, etc.)

Patrimoine

· Conseils et expertise dans l’application de la directive Patrimoine / Polyvalence

OUPS !

· Exploitation, maintien et amélioration du système OUPS !
Développement de cours de formation en environnement
Produits et services d'Information et Recherche

· Centre de documentation

· Le centre de documentation, logé au 2e étage du siège social, offre l'opportunité de regrouper à un même endroit les documents physiques.  Nous gérons également des modules documentaires dans d'autres locaux.

· Pour permettre un accès rapide et efficace à la documentation nécessaire à votre travail, nos services acquièrent et gèrent des documents papiers et électroniques repérables via le catalogue Cherloc.

· Un service de prêt et de réservation de documents ainsi qu'un de circulation des périodiques sont disponibles .

· Nous offrons également les services d'organisation de collections spécialisées sur des thématiques.

· De plus, nous conservons tous les rapports publiés dans le domaine de l'environnement et de la tarification d'électricité.

· Logiciel documentaire Cherloc

· Nous maintenons et développons tout outil informatique documentaire performant dont Cherloc pour le repérage et la gestion des documents.

· Recherche documentaire

· Nous faisons les recherches ponctuelles ou factuelles incluant des recherches longues et complexes dans Internet et dans les banques de données commerciales.

· Services conseils 

· Nous offrons aussi des services conseils dans la gestion de fonds documentaires, système de gestion de connaissance, banques de données documentaires, métadonnées, gestion de documents internes, etc.

· Soutien intranet

ANNEXE E

produits et services de la direction environnement (suite)
· Vigie

· Nos services de vigie varient selon les besoins des clientèles : services conseils sur l'organisation d'une vigie, suivi d'un thème ou d'un sujet, analyse, diffusion des résultats sur l'intranet et alerte via courriel.

· Nous travaillons à donner à l'ensemble de l'entreprise un outil de vigie commun sur l’Intranet.
Base de facturation:
Forfaitaire

Coût unitaire:
Répartition du coût global/utilisateur

Quantités convenues:
3 500 unités 

Support et Expertise environnementale
À la pièce
· Sessions de formation en environnement

· Un cédérom avec des mises à jour régulières peut être produit sur demande pour répondre aux besoins de clientèles éloignées ou pour faire connaître nos rapports de recherche à l'externe.
À l’heure (140$)
· Services d’auditeurs internes

· Spécialistes en environnement (SF6, qualité de l’air, gaz à effet de serre, etc.)

· Professionnels en droit de l’environnement

· Soutien dans l'organisation des contenus Intranet
ANNEXE F
PRODUITS ET SERVICES DE LA DIRECTION VALORISATION DE LA TECHNOLOGIE ( DVT)
Encadrements et support au niveau des processus d'innovation ( étape-porte, gestion de portefeuille, industrialisation et commercialisation )

Membre du noyau opérationnel de l'équipe plate-forme

Encadrements et support à l'élaboration de la VAN ainsi qu'à sa mise à jour, selon les différentes étapes du processus étape-porte

Encadrements et support pour les études de marché en fonction des projets et du processus étape-porte

Encadrements et support pour la préparation des partenariats en fonction des projets et du processus étape-porte

Encadrements et support pour la propriété intellectuelle :

· Supporter et conseiller le chargé de projets et l'unité d'affaires quant aux stratégies à adopter dans le but de protéger efficacement la propriété intellectuelle (brevets, marques de commerce, droits d'auteurs…);

· Effectuer les paiements pour les frais de maintien et d'acquisition de brevets;

· Préparer et administrer les actes et procédures requis;

· Enregistrer et conserver les titres de propriété intellectuelle;

· Enregistrer et maintenir à jour toutes données pertinentes relatives aux brevets;

· Fournir des rapports mensuels ou ponctuels présentant l'évolution du portefeuille;

· Formuler des propositions sur les budgets requis pour soutenir les activités de propriété intellectuelle. Agir à titre de porte d'entrée unique pour la PI auprès de divers intervenants externes d'Hydro-Québec, tels les cabinets de brevets.
Note : Pour plus de précision, veuillez vous référer à la mission de la direction Valorisation de le technologie[image: image1.png]




































































































































